
 
 

 

Montréal, le 12 décembre 2019 
 
 
Par courrier électronique  
  
 
 
 
Objet : Votre demande d’accès datée du 28 novembre 2019 

 
 
 
 
La Régie de l’énergie (la Régie) accuse réception de votre demande d’accès 
l’information du 28 novembre 2019 et, conformément à la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(R.L.R.Q., c. A-2.1) (la « Loi »), nous répondons, par la présente, à cette demande. 
 
Demandes : 
 
1. Tout document permettant d’identifier le nombre, le sexe (ou genre) et 

l’appartenance religieuse des membres ou commissionnaires présentement en 
fonction au sein de votre organisme 
La Régie ne possède aucun tel document. 
 

2. Tout document permettant de connaître le nombre et la nature de toute demande 
d’accommodement ou plainte fondée sur des motifs religieux formulées par tout 
membre ou commissaire au sein de votre organisme depuis le 1er janvier 2016 
La Régie ne possède aucun tel document. 

 
3. Toute compilation statistique, document, analyse ou étude rédigé(e) depuis le 1er 

janvier 2016 concernant le port de signes religieux par des membres ou 
commissaires au sein de votre organisme 
La Régie ne possède aucune telle compilation, analyse, étude ou tel document.  
 

4. Tout document permettant de connaître le nombre de personnes dont la 
candidature n’a pas été retenue pour le poste auquel elles avaient postulé au sein 
de votre organisme en raison de l’interdiction du port de signes religieux imposé 
par l’article 6 de la Loi sur la laïcité de l’État 
La Régie ne possède aucun tel document. 
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5. Tout document permettant de connaître le nombre de personnes n’occupant plus 
leur poste en raison de l’interdiction du port de signes religieux imposé par l’article 
6 de la Loi sur la laïcité de l’État 
La Régie ne possède aucun tel document. 
 

6. Tout document permettant de connaître le sexe, la religion d’appartenance, et le 
symbole porté par les personnes visées aux deux paragraphes précédents (4 et 5) 
de la présente demande 
La Régie ne possède aucun tel document. 

 
7. Tout document permettant de connaître le nombre de personnes au sein de votre 

organisme visées par l’exception de l’article 31 de la Loi sur la laïcité de l’État, 
ainsi que leur sexe, leur appartenance à une religion, et le symbole religieux 
qu’elles portent. 
La Régie ne possède aucun tel document. 

 
Dans les trente (30) jours qui suivent la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé par la Loi au responsable pour répondre à une demande, une personne dont 
la demande a été refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès 
aux documents peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 
cette décision. 
 
Elle peut également demander à la Commission de réviser toute décision du 
responsable sur le délai de traitement de la demande, sur le mode d’accès à un 
document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 de la Loi ou sur les 
frais exigibles. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie et  
Responsable de l’accès à l’information 
 
VD/ml 


